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[Assemblée nationale. | ARCHIVES PA 

milieu de la tranquillité générale, et que notre 
premier devoir était de la maintenir dans notre sein. Nous avons porté plus loin nos vues, Nos¬ seigneurs ; nous avons cherché à pénétrer du même 

esprit les différentes villes qui nous environnent ; nous les avons invitées à une fédération d'ordre 
et de bien public, à laquelle elles se sont em-

préssées d'adhérer : plus de 30,000 citoyens armés en sont les garants, et nous avons l'heureuse cer¬ titude que, quels que puissent être les efforts des détracteurs de la nation, ils ne sauraient obtenir 

aucun succès dans le vaste arrondissement que nos soins ont formé. 
« Occupés de ces grands objets, Nosseigneurs, 

nous nous sommes reposés sur notre commune 
du soin de vous exprimer des sentiments que 

nous professions par notre conduite ; mais aujour¬ d'hui que la paix, que nous avons eu la satisfac¬ tion de maintenir, repose à l'ombre de vos décrets sur des bases solides, nous ne pouvons résister à l'attrait imperieux du sentiment de tous les points de ce vaste empire ; un concert de bénédictions et de vœux s'élève vers vous : daignez permettre que nous joignions nos voix à cette acclamation générale, que l'hommage des sentiments qui nous animent interrompe un instant vos immenses tra¬ vaux, et que la trop faible expression de notre entier dévouement retentisse dans votre Assem¬ 

blée, Augustes restaurateurs des droits du peuple, vous qui, malgré de longs orages, élevez avec une persévérance infatigable l'édifice de notre bonheur, recevez le serment solennel que nous faisons, sous les drapeaux delà patrie, de mourir, s'il le faut, pour le soutien de vos décrets, de 

leur rester fidèles ainsi qu'au meilleur et au plus chéri des rois, de confondre toujours nos vœux, nos intérêts avec ceux de la grande famille dont vos heureux travaux vont rapprocher les mem¬ bres trop longtemps désunis, de ne reconnaître enfin d'autres devoirs que ceux que vous avez fondés. 

« Nous ne redoutons plus les vains efforts de cette hydre effrayante dont vos mains victorieuses ont écrasé les têtes renaissantes ; mais nous vouons à l'opprobre et à l'infamie les perfides 

indignes du nom de Français, qui, dans l'espoir de la reproduire, pourraient former des projets ou fomenter des associations contraires à vos prin¬ cipes régénérateurs. » 

Signé, les citoyetis officiers et soldats de la milice nationale de Montpellier. 

Adresse des élèves du collège de Rodez dont le don patriotique a été présenté dans la séance du 
18 janvier, par M. de Golbert-Seignelay. Cette adresse est ainsi conçue : 

« Nosseigneurs, le patriotisme dont vous avez donné l'exemple, et qui anime dans ce moment tous les Français, a aussi embrasé nos cœurs. Nous voulons, comme les autres citoyens, sacri¬ 

fier à la patrie, et lui payer le tribut de notre amour. Seuls, nous guéririons ses plaies, si nos 

moyens égalaient nos désirs ; mais la plupart d'entre nous étant peu favorisés des biens de la fortune, nous ne pouvons vous offrir qu'une fai¬ ble ressource de 800 livres. 

« Cette somme devait être accordée à nos plai¬ 
sirs : mais en est-il un plus doux que celui de 
servir son pays ? Elle ne changera donc pas de destination. C'est avec joie que nous la remettons 
entre vos mains, pour être par vous déposée, en notre nom, sur l'autel de la patrie. 

« Un jour, peut-être, si nous pouvons acquérir assez de vertus et de lumières, un jour nous lui 
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ferons des offrandes plus précieuses et plus dignes 
d'elle : c'est le plus ardent de nos vœux et l'objet constant de nos travaux. En attendant, nous osons 

espérer qu'elle sourira au sacrifice que nous lui faisons aujourd'hui, et qu'elle ne verra pas sans quelque satisfaction les plus jeunes de ses enfants s'intéresser à son bonheur. 

« Eh ! qui doit plus que nous désirer de la voir florissante ! L'époque où nous entrerons dans le monde sera celle de sa prospérité et de sa gloire. Elle vous en sera redevable, à vous, Nosseigneurs, et au monarque adoré que vous avez appelé vous-mêmes le restaurateur de la liberté française. Il en jette les fondations, et vous en achevez l'édi¬ fice; élevé par des mains si habiles, il triom¬ phera des siècles. Puisse ce Roi chéri y voir long temps les hommages libres de la nation la plus noble etla plus loyale del'univers! Puissiez-vous longtemps aussi vous-mêmes, nosseigneurs y jouir du succès de vos travaux, de la gloire que vous méritez, et de la reconnaissance de vos heureux 

concitoyens, « Nous sommes avec le plus profond respect, 
Nosseigneurs, vos très humbles et très obéissants serviteurs. Les écoliers du collège de Rodez. » 

M. le baron de Jtfenou dit qu'il est chargé 

par M. le duc d'Aumont d'annoncer à l'Assemblée que le district Saint-Honoré vient de donner l'exemple mémorable de fouler aux pieds l'opi¬ nion barbare qui flétrissait la famille de ceux qui sont condamnée, au dernier supplice; ce district a, en effet témoigné son respect pour les décrets que l'Assemblée nationale vient de rendre pour faire cesser cet injuste préjugé, en nommant à une place de lieutenant honoraire des grenadiers de son bataillon, le sieur Agasse, frère de deux parti¬ culiers qui sont condamnés par le Ghâtelet au dernier supplice, pour crime de faux. M. Agasse qui était simple grenadier, avait voulu quitter son habit aussitôt après le jugement de ses frères. 

M. Fréteau demande que le président soit autorisé à écrire au district Saint-Honoré pour lui témoigner la satisfaction de l'Assemblée sur sa conduite envers M. Agasse. Cette motion est adoptée sans opposition. 

M. d'Harambure communique à l'Assemblée une lettre du ministre de la guerre, qui est ren¬ 
voyée au comité militaire, et qui concerne les 

préséances entre les milices nationales et les troupes de ligne. Cette lettre est ainsi conçue : « Vous me faites l'honneur de me prévenir, Monsieur, que le 25 de ce mois, les gardes citoyennes de la ville de Tours et le régiment d'Anjou doivent être assemblés pour assister à la cérémonie de l'installation de la nouvelle muni¬ 

cipalité, et que M. M. les officiers de la garde citoyenne vous écrivent pour obtenir une déci¬ sion sur le rang que cette garde et les troupes de lignes doivent tenir entre elles. 

« II ne m'appartient pas, Monsieur, de décider une question de cette importance ; c'est à l'As¬ semblée de la nation à prononcer sur l'existence que doivent avoir les gardes citoyennes, et je n#r pourrait prendre les ordres du Roi sur la ques¬ tion dont il s'agit que lorsque l'Assemblée aura présenté à Sa Majesté les décrets qu'elle jugera à propos de rendre à cet égard. « Mais puisque la chose paraît instante et qu'il ne faut jamais négliger aucun moyen de concou¬ rir au maintien de la concorde et de l'union 
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